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FETE DE NOËL DE NOTRE ÉCOLE MARCHE DE NOËL 

Pour votre information, au 15 
décembre 2014, près de 2 700 
personnes ont déjà signé la péti-
tion contre le projet de démantè-
lement de la Communauté de 
Communes Plaines et Monts de 

France (CCPMF) dont Gressy fait partie.  
 

Il est primordial que chacun se mobilise  : si vous n’avez 
pas pu signer la pétition, il est encore temps de le faire 
grâce au lien Internet suivant :  
http://www.cc-pmf.fr/index.php/fr/form?view=form 
 

La mobilisation de chaque commune est vitale pour faire 
entendre la voix de la CCPMF et de ses communes 
membres, avant l’adoption du schéma régional de coopé-
ration intercommunale par la Commission Régionale qui 

Fin Novembre 2014 s’est tenu le 
désormais traditionnel marché de 
Noel de Gressy. Organisé de mains 
de maître par la coopérative scolaire 
et  de nombreux parents d’élèves, , 
les enseignants sans oublier les 
« têtes blondes » de de notre école. 
Il est impossible de citer tout le 
monde de peur d’en oublier. Il fai-
sait sombre pour la photos mais de 
nombreux visiteurs sont venus d’ici 
et d’ailleurs avec le but d’acheter 
leurs cadeaux de Noël. En effet de 
nombreux objets festifs fabriqués 
presque exclusivement par récupé-
ration et un esprit inventif remar-
quable (le père Noël de la photo 
avec des gobelets plastiques, des 

broches et petits bijoux avec des capsules de café etc…) 
N’oublions pas la boissons chaudes de réconfort qui nous 
a réchauffé…. Qu’ils soient tous remercié de nous avoir 
fait oublier quelques heures la morosité ambiante. N’ou-
blions pas nos employés communaux qui en un temps 
record ont permis le bon déroulement de cette manifesta-
tion et ont rendu accueillant un espace qui aujourd’hui 
avec les travaux de réfection de la Mairie ne l’est pas 
vraiment. Encore merci à tous et à l’année prochaine ! 

devrait se tenir le 30 avril 2015.  Personne n’est prêt à fusionner sans connaître les conséquences de ces rapproche-
ments en matière de compétences, de services aux administrés, de fiscalité. Peut-on imaginer  que Gressy ait les 
mêmes aspirations qu’une ville comme Sarcelles ou Villiers-le-Bel ? 

Comme j’ai pu l’exprimer au début de la fête de Noël, je tiens 
à remercier encore une fois la municipalité de Fresnes-sur-
Marne qui a accepté de nous mettre à disposition sa salle, la 
nôtre comment chacun sait étant indisponible. Ainsi, grâce aux 
enseignants, aux parents, aux services de notre collectivité, 
nos enfants ont pu une fois encore montrer leur talent dans 
une am-
biance 
festive. 
Des plus 
petits au 
plus 
grands, le 
sourire 
était sur 
les vi-
sages, la 
fierté de monter sur la scène se lisait dans les yeux : tous 
étaient heureux de montrer leur savoir-faire appris et répété 
pendant de longues heures dans notre école. Merci encore et à 
l’année prochaine à Gressy ! 
 

J.C.Geniès, Maire. 
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LE COINS DES LECTEURS : du nouveau à notre bibliothèque ! 

 ROMAIN SARDOU «  Fräulein France » 
« Fallait pas les laisser entrer ! » Arletty Sep-
tembre 1940. Après la débâcle, l’Occupation 
commence. A Paris, les Allemands profitent de 
tous les plaisirs. Au Sphinx, la célèbre maison 
close, l’arrivée d’une nouvelle pensionnaire fait 
sensation. Mademoiselle France est d’une beau-
té troublante. Elle ne «monte» qu’avec le gratin 
de l’armée allemande. Que cache-t-elle derrière 
son apparente froideur ? Rien de ce qu’elle fait 

ou dit n’est laissé au hasard. 
 

MARKUS ZUSAK «Le Messager » 
Ed vit en Australie. C’est un garçon sans his-
toires de 19 ans, il est chauffeur de taxi et vit 
avec son chien, le Portier. Tout bascule pour lui, 
le jour où par accident, il arrête un braqueur de 
banque. A partir de ce moment-là, il commence 
à recevoir d’étranges cartes à jouer avec des 
adresses auxquelles il doit aller porter des mes-
sages. Mais pas n’importe quel message… Des 
messages de vie, d’espoir, de bonheur. Qui se 

cache derrière ces cartes ? Et surtout, pourquoi Ed a-t-il été choi-
si ? 

MICHEL BUSSI « Graver dans le sable » 
Quel est le prix d’une vie ? Quand on s’appelle 
Lucky, qu’on a la chance du diable, alors peut-
être la mort n’est-elle qu’un défi. Un jeu. Ils 
étaient cent quatre-vingt-huit soldats sur la 
péniche en ce jour de juin 1944. Et Lucky a 
misé sa vie contre une hypothétique fortune. 
Alice, sa fiancée, sublime et résolue, n’a plus 
rien à perdre lorsque vingt ans plus tard, elle 

apprend l’incroyable pacte conclu par Lucky quelques heures 
avant le Débarquement. De la Normandie aux Etats-Unis, elle se 
lance à la quête de la vérité et des témoins…  au risque de réveil-
ler les démons du passé  

 
MARC DUGAIN « l’Emprise » 
Un favori à l’élection présidentielle emploie 
une inspectrice des renseignements pour éviter 
que n’éclate un scandale. Marc Dugain livre 
un roman sans illusions sur le pouvoir à la 
française. 
 
 
MAXIME CHATTAM «La conjuration 
primitive»  
Et si seul le Mal pouvait combattre le Mal ? 
Une véritable épidémie de meurtres ravage la 
France. D’un endroit à l’autre, les scènes de 
crime semblent se répondre. Comme un lan-
gage ou un jeu. Plusieurs tueurs sont-ils à 
l’œuvre ? Se connaissent-ils ? Très vite, 
l’hexagone ne leur suffit plus : l’Europe en-
tière devient l’enjeu de leur monstrueuse com-
pétition. Pour mettre fin à cette escalade de 
l’horreur, pour tenter de comprendre, une 

brigade pas tout à fait comme les autres, épaulée par un célèbre 
profiler. 
De Paris à Québec en passant par la Pologne et l’Ecosse, Maxime 
Chattam nous plonge dans cette terrifiante conjuration  

LARS KEPLER  «Le marchand de sable» 
Une froide nuit d'hiver à Stockholm. Un 
jeune homme est retrouvé errant le long d'une 
voie ferrée. Il souffre d'hypothermie et à l'hô-
pital on découvre qu'il a également contracté 
la maladie du légionnaire. Il s'agit d'un gar-
çon disparu depuis de nombreuses années. 
L'une des dernières victimes supposées du 
tueur en série Jurek Walter. Mais qu'en est-il 
de sa petite sœur, disparue en même temps 

que lui à l'époque ? le temps presse… 
 

BERNARD MINIER «N’éteins pas la lu-
mière»  
« Tu l’as laissée mourir... » Christine Stein-
meyer croyait que la missive trouvée le soir 
de Noël dans sa boîte aux lettres ne lui était 
pas destinée. Mais l’homme qui l’interpelle 
en direct à la radio, dans son émission, 
semble persuadé du contraire... Bientôt, les 
incidents se multiplient, comme si quelqu’un 
avait pris le contrôle de son existence. Tout 

ce qui faisait tenir Christine debout s’effondre. Avant que 
l’horreur fasse irruption. 
 
Et, nos dernières BD : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            Blake et Mortimer                    Les Simpson 

RAPPEL IMPORTANT 
Tous les pays n’acceptent pas une carte d’identité de plus de 10 ans. 
Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité des cartes nationales 
d’identité (CNI) délivrées aux personnes majeures est passée de 10 à 
15 ans. Pour les cartes délivrées entre janvier 2004 et dé-
cembre 2013, la date d’expiration ne correspond pas à la date qui est 
inscrite sur la carte. Pour chaque pays acceptant la carte nationale 
d’identité comme document de voyage, le ministère de l’intérieur 
propose une fiche d’information traduite qui peut être présentée aux 
autorités étrangères. 
Certaines difficultés ont néanmoins été identifiées par le ministère 
des affaires étrangères qui tient à jour les modalités appliquées par 
les différents pays en matière d’acceptation de la carte d’identité 
française de plus de 10 ans comme document de voyage : 
- liste des pays qui acceptent les cartes nationales d’identité dont la 
validité est prolongée comme documents de voyage, 
- liste des pays dont les autorités exigent que le séjour ne dépasse 
pas la date de validité inscrite sur la carte, 
- liste des pays n’ayant pas officiellement transmis leur position 
quant à leur acceptation des cartes nationales d’identité française à 
validité prolongée. 
À noter : Même si certains pays acceptent les cartes nationales 
d’identité comme documents de voyage, afin d’éviter tout problème, 
le ministère des affaires étrangères recommande de privilégier l’uti-
lisation d’un passeport valide à une CNI portant une date de validité 
dépassée (même si elle est considérée par les autorités françaises 
comme valide)  


